
CONTRAT GROUPE N°0170 FICL
UGIP PERTE D’EMPLOI

Référence interne code gestion : FICL

ASSUREUR   GENWORTH ASSURANCES FICL (Financial Insurance Company Limited)
SOUSCRIPTEUR   UGIP
ASSURÉ   Personne Physique Salariée du secteur privée
GARANTIES   Arrêt total de travail par licenciement (chômage)
DÉLAIS DE CARENCE 12 Mois
DÉLAI DE FRANCHISE Pas de franchise

MONTANT GARANTI
   Versement d’un montant d’indemnnité forfaitaire mensuelle pendant la durée de chômage
    - Cadre Forfait au choix entre   300 € et 1 000 € par palier de 100 €
    - Non Cadre Forfait au choix entre 100 € et    600 €  par palier de 100 €

CONDITIONS
   Être cadre salarié du secteur privé membre de l’AGIRC, affilié au régime de l’Unedic,ou être non  
   cadre salarié du secteur privé membre de l’ARCCO, affilié au régime de l’Unedic est être en C.D.I.  
   au moment du sinistre.

LIMITE DE PRISE EN CHARGE
  
   - Entre 12 et 23 Mois de cotisations continus sans sinistre   6 Mois Maximum d’indémnisation
   - Entre 24 et 35 Mois de cotisations continus sans sinistre 12 Mois Maximum d’indémnisation
   - Entre 36 et 47 Mois de cotisations continus sans sinistre 18 Mois Maximum d’indémnisation
   - 48 Mois et plus de cotisations continus sans sinistre 24 Mois Maximum d’indémnisation

ÂGE LIMITE D’ADHÉSION Au moins 23 ans et de moins de 53 ans

ÂGE LIMITE DE GARANTIE 55ème anniversaire

TARIFS MÉTROPOLE
OPTION 
CADRE 100 € 200 € 300 € 400 € 500 € 600 € 700 € 800 € 900 € 1000 €

Forfait mensuel 16 € 21 € 26 € 30 € 34 € 38 € 43 € 48 €
Forfait Annuel 192 € 252 € 312 € 360 € 408 € 456 € 516 € 576 €
OPTION NON 

CADRE 100 € 200 € 300 € 400 € 500 € 600 € 700 € 800 € 900 € 1000 €

Forfait mensuel 7 € 14 € 21 € 27 € 33 € 38 €
Forfait Annuel 84 € 168 € 252 € 324 € 396 € 456 €

UGIP Assurances est une Marque de SOLOGNE FINANCES (courtier en assurance) Société par Actions Simplifiées au capital de 130 944 €  RCS PARIS N°398 784 645 - Siret N°398 784 645 00044 Enregistrée auprés de l’ORIAS 
sous le N°07 005 590 (site internet de l’ORIAS www.orias.fr) et soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)  61, Rue Taitbout 75436 PARIS Cedex 09. Toutes réclamations devront être adressées 
par voie postale à  : UGIP Assurances “Service Réclamations” - 73/75, Rue Brillat-Savarin 75013 PARIS
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CONTRAT GROUPE N°0170 FICL
UGIP PERTE D’EMPLOI

Référence interne code gestion : FICL

ASSUREUR   GENWORTH ASSURANCES FICL (Financial Insurance Company Limited)
SOUSCRIPTEUR   UGIP
ASSURÉ   Personne Physique Salariée du secteur privée
GARANTIES   Arrêt total de travail par licenciement (chômage)
DÉLAIS DE CARENCE 12 Mois
DÉLAI DE FRANCHISE Pas de franchise

MONTANT GARANTI
   Versement d’un montant d’indemnnité forfaitaire mensuelle pendant la durée de chômage
    - Cadre Forfait au choix entre   300 € et 1 000 € par palier de 100 €
    - Non Cadre Forfait au choix entre 100 € et    600 €  par palier de 100 €

CONDITIONS
   Être cadre salarié du secteur privé membre de l’AGIRC, affilié au régime de l’Unedic,ou être non  
   cadre salarié du secteur privé membre de l’ARCCO, affilié au régime de l’Unedic est être en C.D.I.  
   au moment du sinistre.

LIMITE DE PRISE EN CHARGE
  
   - Entre 12 et 23 Mois de cotisations continus sans sinistre   6 Mois Maximum d’indémnisation
   - Entre 24 et 35 Mois de cotisations continus sans sinistre 12 Mois Maximum d’indémnisation
   - Entre 36 et 47 Mois de cotisations continus sans sinistre 18 Mois Maximum d’indémnisation
   - 48 Mois et plus de cotisations continus sans sinistre 24 Mois Maximum d’indémnisation

ÂGE LIMITE D’ADHÉSION Au moins 23 ans et de moins de 53 ans

ÂGE LIMITE DE GARANTIE 55ème anniversaire

TARIFS D.R.O.M.
OPTION 
CADRE 100 € 200 € 300 € 400 € 500 € 600 € 700 € 800 € 900 € 1000 €

Forfait mensuel 30 € 39 € 47 € 55 € 63 € 71 € 79 € 87 €
Forfait Annuel 360 € 468 € 564 € 660 € 756 € 852 € 948 € 1044 €
OPTION NON 

CADRE 100 € 200 € 300 € 400 € 500 € 600 € 700 € 800 € 900 € 1000 €

Forfait mensuel 15 € 28 € 41 € 54 € 66 € 78 €
Forfait Annuel 180 € 336 € 492 € 648 € 792 € 936 €

UGIP Assurances est une Marque de SOLOGNE FINANCES (courtier en assurance) Société par Actions Simplifiées au capital de 130 944 €  RCS PARIS N°398 784 645 - Siret N°398 784 645 00044 Enregistrée auprés de l’ORIAS 
sous le N°07 005 590 (site internet de l’ORIAS www.orias.fr) et soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)  61, Rue Taitbout 75436 PARIS Cedex 09. Toutes réclamations devront être adressées 
par voie postale à  : UGIP Assurances “Service Réclamations” - 73/75, Rue Brillat-Savarin 75013 PARIS
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